

COMMISSION DE LA SANTÉ ETPRIVATE 


DE LA SÉCURITÉ DU TRAVAIL

RÈGLES BUDGÉTAIRES À L'INTENTION


DES ASSOCIATIONS SECTORIELLES PARITAIRES


DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ DU TRAVAIL
Décembre 2009
Résolution A-110-09

TABLE DES MATIÈRES


PAGE
INTRODUCTION 
3

1.
Les principes sous-jacents à l'élaboration


des Règles budgétaires 
3

2.
Le cadre général annuel d'approbation des subventions
4

3.
L'utilisation de la subvention annuelle 
5

4.
Le mécanisme d'ajustement du taux de cotisation pour le


financement des ASP 
6

5.
Les modalités de versement des subventions annuelles 
7

INTRODUCTION
L'élaboration des Règles budgétaires à l'intention des associations sectorielles paritaires de santé et de sécurité du travail (ASP) s'inscrit dans le cadre établi par la Loi sur la santé et la sécurité du travail.  Ces Règles budgétaires visent à préciser les modalités de financement des ASP et abordent les principaux paramètres d'établissement et de gestion des subventions annuelles des associations sectorielles paritaires.

Le conseil d'administration de la CSST réitère sa volonté de favoriser des rapports harmonieux avec les ASP ainsi que son ouverture à examiner, au besoin, toute situation particulière en regard de l'application des présentes Règles budgétaires.
1.
LES PRINCIPES SOUS-JACENTS À L'ÉLABORATION DES RÈGLES BUDGÉTAIRES

Les Règles budgétaires ont été élaborées sur la base des principes suivants:


(
le respect de l'autonomie des associations sectorielles paritaires de santé et de sécurité du travail;


(
le respect du droit de regard de la Commission de la santé et de la sécurité du travail (CSST) sur le financement et la programmation des ASP;


(
le financement sectoriel des ASP, c'est-à-dire l'adéquation entre la contribution des employeurs au financement des associations sectorielles et les sommes qui leur sont allouées en subventions par la CSST.


Le respect de l'autonomie des associations sectorielles se justifie par le fait que les employeurs de chaque secteur desservi par une ASP ont à supporter entièrement le coût de leur association et que celle-ci est dirigée par un conseil d'administration paritaire.  Ce cadre constitue un mécanisme régulateur des dépenses des associations sectorielles et favorise l'élaboration de Règles budgétaires souples et flexibles


Le financement sectoriel est assuré par un mécanisme qui vise le transfert intégral des contributions des employeurs aux associations sectorielles paritaires sous forme de subventions qui leur sont allouées annuellement.  Un mécanisme d'ajustement du taux de cotisation, décrit à la section 4, précise les éléments à considérer dans le calcul annuel des besoins financiers des ASP dans le cadre du financement sectoriel.

2.
LE CADRE GÉNÉRAL ANNUEL D'APPROBATION DES SUBVENTIONS AUX ASP

Le processus d'élaboration et d'approbation des subventions aux associations sectorielles comporte deux étapes s'intégrant dans le calendrier du cycle annuel du financement de la CSST: la prévision des besoins financiers et la demande annuelle de subvention.


2.1  Les besoins financiers

Dans le cadre de l'élaboration du plan financier de la Commission, les ASP doivent prévoir leurs besoins financiers pour l'année subséquente afin d'alimenter l'opération de la tarification menée par la CSST.


Pour ce faire, la Commission transmet le ou avant le 5 avril à chacune des ASP la masse salariale estimée pour son secteur d'activités pour l'année subséquente, la masse salariale définitive de l'année antérieure ainsi que les informations prévues à la section 4.  Ces informations permettent aux associations sectorielles paritaires et à la CSST de déterminer les besoins financiers à cotiser pour le prochain exercice financier. 

Afin que la Commission détermine les taux de cotisation pour le financement des ASP, celles-ci devront faire parvenir, au plus tard le 1er mai, une résolution de leur conseil d'administration déterminant les besoins financiers de l'association pour l'année suivante.  Le conseil d'administration d'une ASP peut aussi fournir une indication du taux de cotisation maximum correspondant à la capacité de payer des employeurs de son secteur d'activité. Les ASP devront également faire parvenir, au plus tard le 1er mai, les états financiers vérifiés de l'année précédente.


D'autre part, les ASP doivent faire parvenir au plus tard le 1er juin leur rapport annuel d'activités de l'année précédente.


La Commission fait aussi connaître à ce moment une prévision du taux d'indexation applicable aux frais de fonctionnement des ASP, et ce sous réserve de l'approbation ultérieure de ce taux par le conseil d'administration de la Commission.


2.2  La demande annuelle de subvention

Au plus tard le 30 septembre précédant l'année financière, l'association sectorielle paritaire doit faire parvenir à la Commission le programme d'activités qu'elle se propose de réaliser au cours de l'année ainsi qu'une demande de subvention annuelle.  Cette demande de subvention doit contenir les informations à caractère budgétaire prévues à l'annexe A des présentes Règles budgétaires.


La demande annuelle de subvention doit tenir compte des paramètres suivants :


(
les dépenses de la catégorie traitements sont indexées à leur coût réel, dans le respect des conventions collectives et des contrats individuels de travail, en tenant compte des avantages sociaux statutaires calculés à leur coût réel et des avantages sociaux négociés dans la mesure où ces derniers ne dépassent pas 10 % de la masse salariale;


(
les dépenses de la catégorie fonctionnement sont indexées selon le taux déterminé par la Commission; les dépenses de fonctionnement qui excèdent le taux d'indexation prévu par la Commission doivent être justifiées par les ASP.


La demande de subvention doit faire état des revenus anticipés comprenant les revenus de placement, les autres subventions et les revenus provenant de la vente de produits et de services. 


Le conseil d'administration de la Commission adopte les demandes de subventions des associations sectorielles paritaires pour l'exercice financier subséquent.

3.
L'UTILISATION DU BUDGET ANNUEL DES ASSOCIATIONS SECTORIELLES PARITAIRES

La présente section a pour objet d'établir les règles régissant l'utilisation de la subvention annuelle des ASP, l'utilisation des autres sources de revenus ainsi que l'accumulation et l'utilisation des surplus d'opération.


3.1  L'utilisation du budget annuel

Conformément au 2e alinéa de l'article 25 du Règlement sur les associations sectorielles paritaires de santé et de sécurité du travail, l'association s'engage à n'utiliser la subvention annuelle qu'aux fins pour lesquelles celle-ci a été accordée.


3.2  L'utilisation des autres sources de revenus

L'association sectorielle peut affecter aux dépenses de son choix les revenus autres que la subvention allouée par la Commission dans la mesure où les activités générées par ces revenus sont conformes à la mission d'une ASP telle que définie par l'article 101 de la Loi sur la santé et la sécurité du travail.


3.3  L'accumulation et l'utilisation des surplus d'opération

Les surplus d'opération déclarés aux états financiers vérifiés comprennent les surplus réalisés à même le budget alloué par la CSST, les revenus de placement, les autres subventions octroyées à l'ASP, de même que ceux générés par la vente de produits et de services.


Les surplus d'opération d'une association sectorielle paritaire peuvent être conservés et transférés à l'exercice financier subséquent dans les limites suivantes : 

· le plus élevé de : 
a) 100 000 $ ou;

b) 25 % du montant du budget de l’association pour l'année en cours.


Tout surplus d'opération au-delà de cette limite sera récupéré par la Commission et servira à réduire le taux de cotisation pour le financement de l'ASP selon les modalités prévues à la section 4.

3.4  Provisions et réserves
3.4.1 Provisions

Une ASP peut, selon les principes comptables généralement reconnus, comptabiliser une provision et une charge correspondante uniquement dans les cas où un événement déclencheur se produit et que le montant peut faire l’objet d’une évaluation raisonnable.

Ainsi, une ASP peut, lorsque les modalités sont prévues dans une convention collective ou dans des contrats individuels de travail, enregistrer une provision pour indemnité de départ dans les cas suivants :

- L’ASP a pris la décision de procéder au congédiement ou au licenciement d’un ou plusieurs employés;

- L’ASP a pris la décision de cesser ses activités et de procéder à la fermeture de l’association.

Elle le peut aussi dans le cas suivant :
- L’ASP demande le départ d’un employé moyennant une prime de séparation que celui-ci accepte.

Une ASP peut également, lorsque les modalités sont prévues dans une convention collective ou dans des contrats individuels de travail, enregistrer une provision pour congés de maladie et vacances cumulés.

3.4.2 Réserves

Selon les principes comptables généralement reconnus, une réserve doit servir exclusivement à désigner les montants affectés à même les bénéfices non répartis et les autres postes du surplus et qui n’ont pas pour objet de constater une obligation réelle ou reconnue ni la dépréciation d’une valeur active en date du bilan. Il existe deux sortes de réserves : les réserves facultatives, qui sont instituées à la discrétion de la direction, et les réserves statutaires et contractuelles, qui donnent suite à une disposition de la loi, à la constitution et aux statuts de l’entreprise, à un acte de fiducie ou à un contrat quelconque.

Ainsi, une ASP peut, lorsque les modalités sont prévues dans une convention collective ou dans des contrats individuels de travail, enregistrer une réserve pour indemnité de départ dans les cas suivants :

- L’ASP n’a pas pris de décision de procéder au congédiement ou au licenciement d’un ou plusieurs employés, mais le montant relatif à un tel congédiement ou licenciement peut faire l’objet d’une évaluation raisonnable;

- L’ASP n’a pas pris de décision de procéder à la fermeture de l’association, cependant, la situation du secteur laisse présager une fermeture éventuelle et le montant relatif à une telle fermeture peut faire l’objet d’une évaluation raisonnable.

La création de telles réserves doit s’effectuer à même les surplus cumulés et à l’intérieur des limites qui sont décrites à l’article 3.3.
4.
LE MÉCANISME D'AJUSTEMENT DU TAUX DE COTISATION POUR LE FINANCEMENT DES ASP

Le mécanisme d'ajustement décrit dans cette section a pour objet de préciser les éléments à considérer dans le calcul des besoins financiers à cotiser et du taux de cotisation pour financer les associations sectorielles paritaires dans le cadre de la politique du financement sectoriel.  Cette politique a pour but de faire assumer le coût de cette association par les employeurs oeuvrant dans les secteurs d'activité où une association sectorielle paritaire a été constituée.


Pour ce faire, la Commission établit le taux de cotisation pour le financement de l'ASP en tenant compte des éléments suivants:


(
les besoins financiers exprimés pour l'année subséquente;


(
plus (+) ou moins (-) l'écart entre les besoins financiers exprimés et la subvention approuvée par la CSST pour l'année qui précède l'année de tarification;


(
plus (+) ou moins (-) l'écart entre les besoins financiers à cotiser et la cotisation basée sur les salaires définitifs de la deuxième année qui précède l'année de tarification; cette cotisation peut être ajustée à la hausse dans l’établissement des taux de 2007 à 2010 lorsque la CSST estime que cette cotisation aurait été supérieure d’un certain pourcentage n’eût été de la révision de la structure de classification;


(
moins (-) les surplus d'opération de la deuxième année qui précède l'année de tarification excédant la limite prévue à la section 3.3 qui ont été récupérés par la Commission.


Le calcul de ces éléments permet de déterminer les besoins financiers à cotiser et le taux de cotisation pour le financement des ASP.


Si une ASP ne peut rembourser en totalité, l'année subséquente, le montant des ajustements prévus dans la présente section, un étalement du remboursement peut être négocié avec la CSST.


Le taux de cotisation pour le financement des ASP doit être établi à deux décimales après le point.

5.
LES MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION ANNUELLE

La subvention annuelle est versée en trois (3) tranches réparties comme suit:





%                     Date de versement




40


le 1er janvier





30


le 1er avril





30


le 1er juillet
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Association sectorielle paritaire pour la santé

et la sécurité du travail

Prévisions

budgétaires pour

____

Année précédente

____

DÉPENSES BUDGET AUTORISÉ

% variation

prévisions budg. /

budget autorisé

DÉPENSES 

PROBABLES *

DÉPENSES RÉELLES

Employés réguliers

0,0%

Employés occasionnels

0,0%

Contribution de l'employeur - charges sociales

0,0%

Avantages sociaux négociés

0,0%

(1) Total  - Traitements

0 $ 0 $ 0,0% 0 $ 0 $

(2) Total  - Fonctionnement

0,0%

(3) Total  - Immobilisations

0,0%

(4) TOTAL  - DÉPENSES  (1 + 2 + 3 = 4 ) 0 $ 0 $ #DIV/0! 0 $ 0 $

REVENUS

Subvention CSST

Intérêts

0,0%

Vente de matériel et de services

0,0%

Divers

0,0%

(5) TOTAL  - REVENUS

0 $ 0 $ 0 $ 0 $

SUBVENTION DEMANDÉE  (4 - 5)

0 $

SURPLUS D'OPÉRATION  (5 - 4)

0 $ 0 $

SURPLUS (DÉFICITS) ACCUMULÉS

EFFECTIFS

Cadre

Professionnel

Soutien

TOTAL  - EFFECTIFS

0,00 0,00 0,00 0,00

*  Les dépenses probables représentent les dépenses réelles pour la période écoulée jusqu'au moment de la préparation de la demande de subvention plus les dépenses estimées pour la 

période qui reste à courir.

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES POUR L'EXERCICE FINANCIER

     Secteur »           

Année en cours ____

NOMBRE DE POSTES
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				PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES POUR L'EXERCICE FINANCIER

				DÉBUTANT LE:		1er JANVIER ____				SE TERMINANT LE:		31 DÉCEMBRE ____

		Association sectorielle paritaire pour la santé
et la sécurité du travail		Secteur »

				Prévisions
budgétaires pour
____		Année en cours ____						Année précédente
____

		DÉPENSES				BUDGET AUTORISÉ		% variation
prévisions budg. /
budget autorisé		DÉPENSES PROBABLES *		DÉPENSES RÉELLES

		Employés réguliers						0.0%

		Employés occasionnels						0.0%

		Contribution de l'employeur - charges sociales						0.0%

		Avantages sociaux négociés						0.0%

		(1) Total  - Traitements		$0		$0		0.0%		$0		$0

		(2) Total  - Fonctionnement						0.0%

		(3) Total  - Immobilisations						0.0%

		(4) TOTAL  - DÉPENSES  (1 + 2 + 3 = 4 )		$0		$0		0.0%		$0		$0

		REVENUS

		Subvention CSST

		Intérêts						0.0%

		Vente de matériel et de services						0.0%

		Divers						0.0%

		(5) TOTAL  - REVENUS		$0		$0				$0		$0

		SUBVENTION DEMANDÉE  (4 - 5)		$0

		SURPLUS D'OPÉRATION  (5 - 4)								$0		$0

		SURPLUS (DÉFICITS) ACCUMULÉS

		EFFECTIFS		NOMBRE DE POSTES

		Cadre

		Professionnel

		Soutien

		TOTAL  - EFFECTIFS		0.00		0.00				0.00		0.00

		*  Les dépenses probables représentent les dépenses réelles pour la période écoulée jusqu'au moment de la préparation de la demande de subvention plus les dépenses estimées pour la période qui reste à courir.
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